














Décision portant 

Dépôt d'une déclaration préalable pour les travaux de changement de la passerelle 

d'accès au local technique et au barrage du moulin de Brunoy - SR6 

N
° 

2025.00073 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines 

attributions au Président en vertu de l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) applicable aux Syndicats Mixtes par renvoi de l'article L5711-1 du 

CGCT. 

Vu le code de l'urbanisme et notamment l'article R. 423-1 a, 

Vu le plan local d'urbanisme de la commune de Brunoy, 

Considérant que le SyAGE possède un ouvrage hydraulique (barrage à clapet) situé en 

rive droite du moulin de Brunoy qui régule le niveau de l'Yerres et qui protège, 

notamment, les berges en amont, 

Considérant que pour accéder au local technique et au barrage SRG, les services 

techniques du SyAGE doivent emprunter chaque semaine la passerelle qui traverse le 

bras de l'Yerres alimentant le moulin pour des opérations de contrôle de cet ouvrage, 

Considérant que la passerelle actuelle possède un seul garde-corps non règlementaire 

à l'amont et qu'elle n'est pas conforme aux règles de sécurité, 

Considérant que la structure de la passerelle ne permet pas d'ajouter ou modifier des 

gardes corps et qu'en conséquence, un remplacement total de la passerelle s'impose, 

Considérant que la passerelle est située sur la parcelle appartenant aux copropriétaires 

du 28 rue du Pont Perronet, 

Considérant qu'après échange avec la commune de Brunoy, en charge de l'entretien de 

ladite passerelle conformément à l'acte de vente de la parcelle AB100 acquise par la 

commune auprès de Monsieur et Madame Brancieq le 7 e, juillet 2024, et compte tenu de 

sa fonction de passerelle technique accessoire au barrage, il a été convenu que ces 

travaux d'entretien seront pris en charge par le SyAGE, 

Vu le classement de la zone sur laquelle se situe la passerelle, en site patrimonial 

remarquable, aux abords d'un monument historique et en site classé de la vallée de 

l'Yerres, 

Vu le projet de convention portant autorisation du SyAGE par les copropriétaires du 28 

rue du pont Perronet à Brunoy à déposer la déclaration préalable et effectuer les travaux 

de remplacement de la passerelle joint en annexe de la présente décision, 

Le présent acte peut faire f'obJel d'un recours contentieux au prés du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois, â compter de sa notification 
et de sa transmission au contrôle de légalite. 

1 SYAGE 
17, rue Gustave Eitfel 91230 Montgeron 1 0169 83 72 00 
syage@syage.org 1 0 0 @ � 
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Décision portant 

Convention d'occupation temporaire entre le SyAGE et les consorts VEILLARD 

portant autorisation de réalisation des travaux de suppression du seuil en aval 

du pont de Visy 

N
° 

2025.00076 

Le Président du Syndicat. 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines 

attributions au Président en vertu de l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) applicable aux Syndicats Mixtes par renvoi de l'article L5711-l 

du CGCT, 

Considérant que le SyAGE, au titre de sa compétence GEMAPI, porte un projet 

de travaux de restauration de la continuité écologique du ru du Bréon, au droit 

des parcelles cadastrées C0853 et C0856 à Fontenay-Trésigny, propriétés des 

consorts VEILLARD; que ce projet prévoit plus particulièrement l'effacement total du 

seuil situé à l'aval du pont de Visy, qui constitue un obstacle à la continuité 

piscicole et sédimentaire, ainsi que l'aménagement du lit mineur du ru ; 

Considérant que ces travaux de restauration de la continuité écologique ont fait l'objet 

d'une déclaration au titre de la loi sur l'eau et d'une déclaration d'intérêt général. en cours 

d'instruction par les services préfectoraux de Seine-et-Marne; 

Considérant que les consorts VEILLARD ont donné leur accord à la réalisation desdits 

travaux sur leurs parcelles; 

Considérant, par suite, qu'il y a lieu de conclure une convention, dont le projet est joint 

à la présente décision, matérialisant l'accord intervenu entre ces derniers et le SyAGE 

pour la réalisation des travaux précités sur leur propriété, et précisant les modalités 

de réalisation par le Syndicat ; 

Décide 

Article 1: de conclure avec les consorts VEILLARD une convention d'occupation temporaire 

portant autorisation de réaliser les travaux de suppression du seuil en aval du pont 

de Visy, au droit des parcelles C0853 et C0856 à Fontenay-Trésigny, afin de restaurer 

la continuité écologique du ru du Bréon. 

on, le - 3 SEP. 2025 

Le présent acte peut faire l'objet d"un recours contentieux auprès du r ribunal Administratif de Versailles. dans un délai de deux mois. à compter de sa notification 
et de sa transmission au contrôle de légalftè. 

1 
SYAGE 
17, rue Gustave Eiffel 91230 Montgeron 1 0169 83 72 00 
syage@syage.org 1 0 0 @ � 





Décision portant 

Conclusion de conventions d'occupation temporaire de propriétés privées pour 

la réalisation de travaux de restauration hydromorphologique et de continuité 

écologique de !'Yerres sur la maille de Céravennes 

N
° 

2025.00077 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines 

attributions au Président en vertu de l'article L5211-10 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (CGCT) applicable aux Syndicats Mixtes par renvoi de l'article L5711-l 

du CGCT, 

Considérant que le SyAGE, au titre de sa compétence GEMAPI, a procédé, en septembre 

2021, à un test d'abaissement du clapet du barrage de Céravennes, situé au droit 

de l'hôpital privé du Val-d'Yerres, à Yerres, à l'issue duquel la suppression complète dudit 

clapet a été actée avec la commune de Yerres et les services de l'Etat, afin de permettre 

le rétablissement de la continuité écologique sur ce secteur hydraulique; 

Considérant que, pour compenser la baisse importante du niveau d'eau observée depuis 

2021, le SyAGE entend réaliser, au cours de l'automne 2025, des travaux de restauration 

hydromorphologique et de continuité écologique sur les berges de l'Yerres et la fausse 

rivière de Panchout, en amont du clapet supprimé ; qu'à cet égard, le Syndicat a déposé 

une déclaration au titre de la loi sur l'eau et une déclaration d'intérêt général, en cours 

d'instruction par les services de la Préfecture de l'Essonne ; 

Considérant qu'une partie de ces travaux consistent, plus particulièrement, à mettre 

en place dans le cours d'eau des banquettes végétalisées au droit des parcelles AM 

450, AM 683, AM 153, AM 685, AM 140 et AM 139 à Yerres, propriétés respectives de 

Madame FERNANDES, Madame GOSSIOME RONCIN, la SCI YERRES 2018, Monsieur et 

Madame AISSANI, Madame EL NEMER et Monsieur GAILLET, et Monsieur JEANNIN et 

Madame HERNANDEZ; que, par suite, il convient de conclure avec chacun de ces 

derniers des conventions, dont les projets sont annexés à la présente décision, 

portant autorisation pour le SyAGE d'occuper les emprises sur lesquelles seront 

réalisées ces banquettes et précisant les modalités d'exécution desdits travaux; 

Décide 

Article 1 : de conclure des conventions portant autorisation d'occupation temporaire pour 

la réalisation de travaux de restauration hydromorphologique et de continuité 

écologique de l'Yerres sur la maille de Céravennes à Yerres, avec respectivement: 

.. ./ ... 

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles. dans un délai de deux mois. à compter de sa notification 
et de sa transmission au contrôle de légalffé. 

1 SYAGE 
17, rue Gustave Eiffel 91230 Montgeron 1 01 69 83 72 00 
syage@syage.org 1 0 0 @ ci:, 
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Madame Filomena FERNANDES, en sa qualité de propriétaire de la 

parcelle AM 450, 

Madame Véronique G0SSIOME RONCIN, en sa qualité de propriétaire de la parcelle 

AM 683, 

La SCI YERRES 2018, en sa qualité de propriétaire de la parcelle AM 153, 

Monsieur Azouaou et Madame Kahina AISSANL en leur qualité de propriétaires de 

la parcelle AM 685, 

Madame Tatiana EL NEMER et Monsieur Clément GAILLET, en leur qualité de 

propriétaires de la parcelle AM 140, 

Monsieur Philippe JEANNIN et Madame Maria VALLEJO OSORIO, en leur qualité de 

propriétaires de la parcelle AM 139. 

Fait à Montgeron, le - 3 SEP. 2025



Décision portant 

Conclusion d'une convention d'occupation temporaire avec BPI France pour 

la réalisation de travaux de restauration hydromorphologique et de continuité 

écologique de !'Yerres sur la maille de Céravennes 

N
° 

2025.00078 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines 

attributions au Président en vertu de l'article L5211-10 du Code Général 

des Collectivités Territoriales (CGCT) applicable aux Syndicats Mixtes par renvoi 

de l'article L5711-1 du CGCT, 

Considérant que le SyAGE, au titre de sa compétence GEMAPI, a procédé, 

en septembre 2021, à un test d'abaissement du clapet du barrage de Céravennes, situé 

au droit de l'hôpital privé du Val-d'Yerres, à Yerres, à l'issue duquel la suppression 

complète dudit clapet a été actée avec la commune de Yerres et les services de l'Etat, 

afin de permettre le rétablissement de la continuité écologique sur ce secteur 

hydraulique ; 

Considérant que, pour compenser la baisse importante du niveau d'eau observée 

depuis 2021, le SyAGE entend réaliser, au cours de l'automne 2025, des travaux 

de restauration hydromorphologique et de continuité écologique sur les berges 

de !'Yerres et la fausse rivière de Panchout, en amont du clapet supprimé ; qu'à cet 

égard, le Syndicat a déposé une déclaration au titre de la loi sur l'eau et une déclaration 

d'intérêt général, en cours d'instruction par les services de la préfecture de l'Essonne ; 

Considérant qu'une partie de ces travaux consistent, plus particulièrement, 

à l'enlèvement des organes mobiles et clapets du barrage susmentionné, situé au 

droit des parcelles AN 002 et AM 0686, propriétés indivises de BPI FRANCE, BPCE 

Lease lmmo et FI NAMUR, et en la création d'une zone humide au droit de la parcelle 
AM 0686 (bief de l'hôpital); que, par suite, il convient de conclure avec BPI France, 

agissant pour son compte et celui des deux autres propriétaires indivis, une 

convention, dont le projet est annexé à la présente décision, portant 

autorisation pour le SyAGE d'occuper les emprises sur lesquelles seront 

réalisées les travaux précités et en précisant les modalités d'exécution ; 

Décide 

Le présent acte peut faire /'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de Versailles. dans un délai de deux mois. à compter de sa notification 
et de sa transmission au contrôle de légalflè. 

1 SYAGE 
17, rue Gustave Eiffel 91230 Montgeron 1 0169 83 72 00 
syage@syage.org 1 0 0 ® C 





Article 1: de conclure avec BPI France, en qualité de propriétaire indivis des parcelles 
cadastrées AN 002 et AM 0686 à Yerres, agissant pour son compte et celui des deux 
autres propriétaires indivis, FINAMUR et BPCE Lease lmmo, une convention portant 
autorisation d'occupation temporaire pour la réalisation de travaux de restauration 
hydromorphologique et de continuité écologique de !'Yerres sur la maille de 
Céravennes à Yerres. 

Fait à Montgeron, le - 3 SEP. 2025

Romain COLAS 



Décision portant 

Conclusion d'une convention d'occupation temporaire avec les consorts ADNIN pour 

réaliser des travaux de déconnexion d'un plan d'eau du ru Français avec 

réhabilitation de la mare et création de zone humide 

N
° 

2025.00079 

Le Président du Syndicat, 

Vu la délibération du Comité Syndical du 15 décembre 2021 déléguant certaines 

attributions au Président en vertu de l'article L5211-10 du Code Général des 

Collectivités Territoriales(CGCT)applicable aux Syndicats Mixtes par renvoi de l'article 

L5711-1 

du CGCT; 

Considérant que dans le cadre de sa compétence GEMAPI, le SyAGE porte un projet 

de travaux de restauration de la continuité écologique à Touquin visant à déconnecter 

du cours d'eau dénommé ru Français, une mare, aujourd'hui comblée par la formation 

d'atterrissements, et ce en créant une berge séparative 

Considérant que ces travaux de restauration de la continuité écologique ont fait l'objet 

d'une déclaration au titre de la loi sur l'eau et ont été déclarés d'intérêt général par 

arrêté du préfet de Seine-et-Marne n
° 

2025/00T/SEPR-114 en date du 7 juillet 2025; 

Considérant que ces travaux sont situés sur les parcelles cadastrées B 0043, B 0044, 

B 0045, B 0046, B 0047 et C 0085 à Touquin, appartenant aux consorts ADNIN. 

Il convient donc d'autoriser le Président à signer la convention entre le SyAGE et 

les consorts ADNIN pour la réalisation des travaux précités sur leur propriété. 

Décide 

Article 1: de conclure avec les consorts ADNIN une convention pour la réalisation des travaux 

visant à déconnecter du cours d'eau dénommé ru Français, une mare, aujourd'hui 

comblée par la formation d'atterrissements, et ce en créant une berge séparative. 

Ces travaux sont situés sur les parcelles cadastrées B 0043, B 0044, B 0045, B 0046, 

B 0047 et C 0085 à Touquin. 

Article 2 : le projet de convention est annexé à la présente décision. 

Fait à Montgeron, le - 3 SEP. 2025

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux auprés du Tribunal Administratif de Versailles, dans un délai de deux mois. à compter de sa notification 
et de sa transmission au contrôle de légalfté. 

1 SYAGE 
17, rue Gustave Eiffel 91230 Montgeron 1 0169 83 72 00 
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